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Bourg-en-Bresse, 

Le lundi 17 avril 2023 
 

 

Bureau du lundi 24 avril 2023 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 
 
 
Approbation des procès-verbaux des séances suivantes : 

- Bureau du 20 février 2023 
- Bureau du 20 mars 2023 

 
 
DECISIONS DE GESTION* : 

 
 
Finances, Administration Générale, Services aux Communes, Mutualisation 
 
 1 - Garantie d'emprunt Logidia Bresse-Vallons 
 2 - Garantie d'emprunt Logidia Peronnas  
 3 - Garantie d'emprunt Logidia à Val-Revermont  
 4 - Collecte et transport des déchets ménagers recyclables sur le secteur de Saint-Trivier-de-Courtes  
 5 - Fourniture de chlorure ferrique pour le traitement des eaux usées de diverses stations d'épuration de la 
Communauté d'Agglomération du Bassin de Bourg-en-Bresse - Avenant n° 1 aux lots 1 et 2  
 6 - Maitrise d'oeuvre portant sur des travaux en matière d'assainissement et d'eau potable  
 7 - Maîtrise d'oeuvre pour les ouvrages d'arts sur la portion de voie verte entre Saint-Just et Ceyzériat   
 8 - Travaux pour le prolongement de la voie verte « La Traverse » entre Attignat et Saint Just  
 9 - Travaux pour le prolongement de la voie verte « La Traverse » rue Bresse Cocagne (communes de 
Montrevel-en-Bresse et Jayat) - 2 lots  
10 - Mission de co-animation et d'accompagnement renforcé auprès des porteurs de projets dans le cadre de 
l'opération programmée d'amélioration de l'habitat et de renouvellement urbain (OPAH-RU) Action coeur de 
ville de Bourg-en-Bresse  
 
Développement économique, Emploi, Innovation, Commerce, Tourisme, Agriculture, Enseignement 
Supérieur 
 
11 - Appel à projets 'promotion commerciale collective' 2023    
12 - Maintien du dernier commerce sur la Commune de CORVEISSIAT - Attribution d'un fonds de concours  
 
Aménagement, urbanisme, patrimoine, voirie, aménagement numérique 
 
13 - Cession d'un local à usage commercial à la SCI LES BOCCIJ à Saint-Trivier-de-Courtes   
14 - Réalisation de travaux de desserte par les réseaux d'eaux pluviales Chemin des Buclanes à Certines- 
Convention de transfert de maîtrise d'ouvrage  
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Développement durable, gestion des déchets et environnement 
 
15 - Marathon de la biodiversité - Conventions relais  
16 - Prise de participation de la SEM LEA au sein de la société AGRILEA  
17 - Demande de subvention auprès du programme européen LEADER pour équiper l'ensemble de la 
population de bacs individuels à ordures ménagères et pour la collecte sélective afin d'améliorer la collecte et 
le tri des déchets sur le territoire   
18 - Versement de subventions aux associations ayant loué de la vaisselle réutilisable  
 
Sport, Loisirs et Culture 
 
19 - Centre aquatique Carré Tonique - Modification du règlement intérieur  
20 - Centre nautique Carré d'Eau et centre aquatique Carré Tonique - Tarifications  
21 - Piscine Carré Tonique de La Plaine Tonique - Approbation des tarifs groupes   
22 - Plaine Tonique à Malafretaz - Modification du règlement intérieur des conditions générales de vente   
23 - Plaine Tonique à Malafretaz - Approbation de tarifs et convention entre les régies de recettes rattachées 
au site   
24 - Projet "Théâtre sur un Plateau" - Convention de partenariat et de financement  
25 - Conservatoire d'Agglomération, labellisé CRD et Ecole de musique intercommunale de Montrevel-en-
Bresse - Tarifs et règlements   
 
Habitat et politique de la ville 
 
26 - Fonds Energies Renouvelables : Attribution des subventions aux propriétaires  
27 - Fonds Isolation :  Attribution des subventions aux propriétaires  
28 - Opération Programmée d'Amélioration de l'Habitat : Attribution des subventions aux propriétaires  
 
Transports et Mobilités 
 
29 - Convention de travaux avec occupation précaire entre APRR et la Communauté d'Agglomération du Bassin 
de Bourg-en-Bresse pour l'aménagement de la voie verte « La Traverse » le long de l'autoroute A40 sur la 
commune de Viriat              
  
 
DECISIONS D’ORIENTATION 
 

 Centre intercommunal de santé – programme complet 

 Aide à l’immobilier d’entreprises – régénération foncière 

 Axes structurants  

 PET II – Précision des critères  
 
 
* Vous êtes destinataires des rapports. Les décisions de gestion seront présentées et mises en discussions sans 
être lues.
 


